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9.  MARCHÉS PARTENARIATS PUBLIC-PRIVÉ ET CONTRÔLE QUALITÉ 

9.1. Introduction 

Lorsque l’on a recours à des PPP, le processus de soumission lui-même, impliquant la 
comparaison d’offres et l’engagement contractuel, est essentiel à l’établissement du cadre complet 
pour le projet qui en résulte et parvenir ainsi aux gains d’efficacité souhaités. Afin d’obtenir les 
meilleurs résultats, la soumission par des PPP doit être conçue soigneusement et aidée par des 
mécanismes d’assurance qualité adéquats.  

Dans la section 9.2 nous commençons par discuter des particularités des offres PPP par rapport à 
un autre marché public. Dans la section 9.3, nous abordons l’organisation du processus de soumission 
pour améliorer les chances d’une opération réussie, incluant les problèmes de marchés internationaux. 
La section 9.4 étudie ensuite l’engagement contractuel et, en particulier, la nécessité d’un contrôle et 
d’une mesure efficaces de la qualité. 

9.2. Qu’est-ce que les offres PPP ont de si spécial ? 

Les dispositions PPP incluent divers éléments qui les différencient des autres marchés publics.  

D’abord et avant tout, les contrats PPP s’étendent sur des périodes plus longues que la plupart des 
contrats gouvernementaux standards. L’une des conséquences est que des paramètres importants du 
projet changeront vraisemblablement pendant la période contractuelle. Par conséquent il devrait être 
évident pour les parties concluant ce type de contrat que celui-ci peut devoir être renégocié avant la 
date de résiliation. Ceci fait intervenir le troisième P de l’acronyme – ces dispositions sont destinées à 
être des partenariats ; les deux parties doivent être souples face à des événements non prévus dans les 
contrats originaux et respecter les objectifs de l’autre partie. 

Deuxièmement, de grosses sommes d’argent sont impliquées et de nombreux contrats PPP 
nécessitent des dispositions contractuelles élaborées concernant le mode d’organisation de la structure 
de financement, par exemple par rapport au ratio d’endettement. Il est également important de trouver 
une formule sur la façon dont le contractant devrait être payé pour ses services pendant la période 
contractuelle. 

Une troisième caractéristique distinctive est que le contrat devrait se concentrer sur le résultat de 
l’activité – sur la performance – plutôt que sur la façon dont sont construites une route ou une voie 
ferrée. Ceci le différencie à la fois de projets d’infrastructures limités, comme de la simple sous-
traitance par lots ou un projet Conception-Construction, et également d’un marché standard d’inputs 
utilisés comme entrants dans la production de biens et de services. Cela nécessite également une 
surveillance étroite de performance pendant la durée de vie du projet pour garantir la livraison du 
service par le prestataire.  

Du point de vue du participant commercial, comme dans tout marché, le problème principal est 
comment évaluer les coûts d’entreprise liés à la tâche. Au cœur de toute offre réussie se trouve la 
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phase de préparation qui doit correctement envisager ce qui devra être fait et quel peut en être le prix 
afin de prévoir de futurs paiements suffisants pour compenser les ressources utilisées. 

En cela, toute incertitude ajoutera aux coûts. La possibilité de réalisations de coûts dans de 
mauvaises conditions doit être envisagée. Par exemple, l’offre peut être basée sur des coûts pour un 
“hiver avec de mauvaises conditions météorologiques” plutôt que sur des conditions hivernales 
moyennes ou peut faire la moyenne entre des résultats climatiques bons et mauvais mais ajouter un 
supplément pour accepter le risque d’un mauvais résultat. 

Avant de soumettre une offre, chaque participant au processus évaluera en général le nombre 
d’offres en concurrence. Plus grand sera le nombre de concurrents – ceteris paribus – plus forte sera la 
concurrence. Avec de nombreux concurrents, l’offre qui remportera le marché devra par conséquent 
être proche des coûts de production car sinon la chance de remporter l’offre sera faible et le profit du 
gagnant sera alors relativement petit. A l’inverse, une moindre concurrence n’incite pas les 
concurrents à soumettre des offres inférieures et peut entraîner des profits injustifiés aux frais du 
public. 

Ce dernier point souligne l’importance de la concurrence du point de vue du mandant. La 
concurrence, comme dans tout processus d’approvisionnement, est la principale source d’efficacité à 
retirer des dispositions PPP.  

9.3. Procédure de soumission 

La procédure de soumission elle-même est essentielle pour garantir une concurrence adéquate et 
doit donc être convenablement conçue. Nous étudierons dans l’ordre la phase préparatoire (section 
9.3.1), les problèmes d’innovation (9.3.2) et les coûts de transaction associés aux projets PPP (9.3.3).  

9.3.1. Préparations 

Étant donné l’étendue et la complexité du développement des infrastructures, les procédures de 
marchés PPP sont généralement longues et compliquées. Virtuosity Consulting (2005) suggère que les 
PPP les plus réussis ont besoin d’une période de gestation, de programmation et de mise en œuvre 
d’au moins dix ans. 

La soumission peut aussi être coûteuse en elle-même, à la fois en terme de coûts encourus par les 
gouvernements et par les sociétés préparant les offres. Les coûts peuvent même être supérieurs à une 
date ultérieure si la soumission n’est pas effectuée correctement, car cela peut mener à un échec du 
modèle PPP et entraîner des renégociations.  

KPMG (2005) a étudié les facteurs clés qui déterminent la viabilité des projets PPP. Leurs 
conclusions indiquent que de nombreux projets rencontrant des problèmes en aval le font en grande 
partie à cause d’une mauvaise conception et d’une mauvaise conceptualisation. En particulier, ils 
attirent l’attention sur les bases suivantes de viabilité : 

Réalisme du projet : Le projet doit être développé en fonction de projections et d’hypothèses 
réalistes. Ceci comprend que le gouvernement peut effectivement se permettre les subventions 
nécessaires, une solidité des prévisions de la demande, ou que les usagers accepteront les péages et 
que d’autres prestataires de services pourraient répondre en devenant plus compétitifs. L’encadré 9.1. 
donne un exemple dans lequel un projet a échoué à cause d’une évaluation inappropriée de la volonté 
du public de payer les redevances imposées aux usagers. Les exemples allemands, hongrois et 
mexicains de l’annexe montrent comment des évaluations inappropriées du risque de demande 
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peuvent entraîner des problèmes et comment ceux-ci peuvent aussi être liés aux niveaux de péage. 
L’exemple suédois montre comment les recettes d’un projet PPP peuvent être réduites lorsque d’autres 
prestataires de services améliorent leur service. 

Préparation du projet : Toutes les mesures administratives nécessaires ont-elles été prises dans le 
processus de planification ? Ceci inclut une analyse coûts-avantages appropriée – un projet avec un 
faible taux de rendement anticipé ne peut jamais être sauvé par un processus d’approvisionnement mis 
en œuvre avec application – tout comme la définition de l’étendue du projet et des conditions requises. 
Cela implique aussi de garantir que le projet n’est pas en conflit avec d’autres initiatives et objectifs 
politiques. En outre, la conception du processus de soumission lui-même est un élément fondamental 
du processus de préparation.  

Encadré. 9.1.  Rejet des charges imposées à l’usager pour le Skye Bridge, Royaume Uni 

Le Skye Bridge est un pont à péage raccordant la principale ile d’Ecosse à l’ile de Skye, 
achevé en 1995 comme l’un des premiers projets du PFI du Royaume Uni (voir Annexe). La 
construction du pont a coûté environ 25 millions de £ GBP et le Scottish Development Department a 
dépensé 12 millions de £ GBP de plus pour les routes d’accès et les modifications et 3 millions de 
£ GBP pour négocier le contrat. Le projet a été un succès à l’origine – les recettes dépassaient les 
prévisions à cause de sa grande utilisation et le délai estimé pour récupérer les coûts du projet est 
passé de 20 à 17 ans. Toutefois, malgré le fait que l’Administration écossaise a donné des 
subventions gouvernementales directes d’environ 12.5 % des recettes totales pour minimiser les 
redevances des usagers et que les coûts totaux du projet ont été réduits par des contributions 
gouvernementales pour l’achat de terrains et la construction de routes, les péages ont généré 
beaucoup d’opposition locale. Les résidents ont eu le sentiment d’être traités injustement parce que 
les ferries directs avaient été interrompus et que les conducteurs n’avaient aucun autre moyen 
d’atteindre l’ile. L’opposition était si forte que le Ministre des Entreprises du gouvernement de 
l’Ecosse a décidé d’abolir les péages et de racheter aux actionnaires pour 27 millions de £ GBP 
d’actions en 2004 (KPMG, 2005). 

 

Les projets doivent être bien conçus et soigneusement étudiés pour apporter de la stabilité par 
rapport au processus de soumission et de financement. Les objectifs et les exigences devraient être 
étroitement étudiés et bien articulés pour protéger à la fois les partenaires publics et privés de 
changements imprévus ultérieurs, eux-mêmes susceptibles d’entraîner des renégociations et des retards 
coûteux. L’encadré 9.2 donne un exemple des conséquences lorsque ceci n’est pas traité correctement. 
Il est également essentiel d’obtenir les principaux accords, évaluations environnementales et autres et 
acquisitions foncières à l’endroit voulu suffisamment tôt pour éviter des retards et d’avoir à rouvrir les 
contrats.  

La préparation implique aussi de consulter les actionnaires. Avant que la soumission d’offres ne 
commence, un grand débat politique et public sur la conception du projet et du marché devrait avoir 
lieu. Ceci diminuera le degré d’incertitude concernant les détails du contrat dans une phase ultérieure. 
En outre, il peut y avoir une opposition publique importante – par exemple concentrée sur les 
implications du projet pour l’environnement, pour les communautés locales et pour les propriétaires 
fonciers, parmi d’autres éléments – et le litige fait souvent partie de la procédure. Cette opposition 
devrait être incorporée dans l’échéancier et le planning, essentiellement parce qu’elle peut être 
atténuée par une consultation appropriée. 
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Il y a cependant un compromis sur l’importance donnée à ces préparations. Les contrats de 
performance reposent sur l’hypothèse que le maître d’œuvre est également étroitement impliqué dans 
la conception du projet. Si la description de la tâche et les conditions fournies pas le mandant sont trop 
détaillées, elles peuvent empêcher le prestataire de trouver des solutions innovantes. 

Cadre juridique et réglementaire : Le chapitre 8 traitait du besoin d’un cadre juridique et 
réglementaire solide pour légitimer et faciliter l’utilisation des PPP.  

Dynamisme des marchés financiers : Le succès des PPP nécessite l’existence de marchés 
financiers assez importants et avec des liquidités suffisantes pour faciliter l’octroi de prêts à long terme 
à des taux d’intérêts stables et d’instruments financiers appropriés sous forme de dettes. L’absence de 
ces conditions doit être prévue et atténuée, notamment avec la participation d’organismes financiers 
internationaux. 

Compétences techniques du soumissionnaire et du gouvernement : Une concurrence appropriée 
pour garantir une certaine efficacité requiert la participation d’un nombre de soumissionnaires le plus 
grand possible dans le processus, représentant les meilleures compétences techniques internationales 
disponibles. Les processus doivent alors être préparés de manière à autoriser et encourager cette 
participation. 

Encadré 9.2.  Le projet de route à péage virtuel du littoral de Beiras et Alta 

Ce projet impliquait la modernisation de l’autoroute depuis la côte ouest du Portugal jusqu’à la 
frontière espagnole, sur la base d’un péage virtuel. Selon la CE (2004b), parmi les leçons apprises 
lors de la mise en œuvre du projet, figure un manque de présentation claire des objectifs du projet 
(normes de qualité et de services nécessaires) qui a entraîné la possibilité de soumissions inférieures 
à la norme dans la phase initiale de l’appel d’offres, obligeant une actualisation des offres dans la 
seconde phase, avec des augmentations correspondantes du niveau proposé de péages virtuels. Ceci 
a réduit le degré de concurrence efficace de soumission d’offres, les soumissionnaires avaient la 
possibilité de présenter des propositions et des prix irréalistes, étant donné qu’ils savaient que les 
projets devraient être actualisés, ce qui permettrait des augmentations de prix. 

 

En même temps, il est important que les bonnes compétences techniques soient retenues par les 
gouvernements pour garantir qu’ils peuvent négocier en position de force avec des partenaires privés 
très compétents. Souvent, les gouvernements n’ont pas de capacités techniques suffisantes en interne 
pour exécuter toutes les parties du processus de préparation, ce qui implique d’engager 
contractuellement des compétences techniques externes pour la conception du projet et la révision des 
offres et le tout augmente le coût global du processus.  

Une façon de gérer ceci peut être de permettre à une société intéressée de participer à la 
conception du projet en supposant qu’elle sera aussi capable de participer au processus de soumission 
ultérieur. Cette société pourrait être indemnisée pour sa participation à la préparation du projet si elle 
n’obtient pas le marché de mise en œuvre effective du projet. L’encadré 9.3 décrit un processus utilisé 
aux USA où une société privée a été engagée dans la conceptualisation d’un projet. L’encadré 9.4. 
donne un exemple d’utilisation de propositions non sollicitées en Italie. Cependant, il est important 
qu’une telle façon d’organiser le processus soit soigneusement gérée pour garantir que toutes les 
sociétés participantes jugent la sélection transparente et juste. Si l’entreprise qui participe au processus 
de développement est trop favorisée dans la soumission d’offre ultérieure, la compétitivité peut être 
compromise. 
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Encadré 9.3.  Implication du contractant dans le développement du projet en Oregon 

A partir de 2003, la législation de l’état de l’Oregon a permis la création du programme de 
partenariat innovant de l’Oregon. La législation autorise les partenaires du secteur privé à 
commencer à participer aux projets de transports pendant le stage conceptuel ; autorise également le 
Département des Transports de l’Oregon (ODOT) à solliciter des offres ou à accepter des offres 
spontanées ; à assurer la confidentialité des informations exclusives soumises dans les offres et 
négociations de projet et autorise la rationalisation de la phase de pré-qualification en exemptant les 
projets de transport de la plupart des exigences de la législation sur les marchés d’état (Whitty, 
2004). 

En janvier 2006, la Commission des transports de l’Oregon (OTC) a approuvé une demande 
déposée par le Département des transports de l’Oregon pour mettre en œuvre le travail de pré-
développement de trois projets d’autoroutes, d’une valeur globale de plus de 1 milliard d’USD en 
partenariat avec un consortium, le Groupe d’amélioration des transports de l’Oregon (OTIG). Il 
faudra environ 18 à 24 mois pour achever ce travail et il implique une analyse de la faisabilité des 
options techniques, commerciales, financière et opérationnelles. Si, à la fin du travail de pré-
développement, il est prouvé que les projets sont à la fois techniquement et fiscalement viables, 
l’ODOT demandera l’approbation de l’OTC pour entamer des négociations avec l’OTIG (Site Web 
du gouvernement de l’Oregon, 2006). 

 

Encadré 9.4.  Propositions spontanées pour des PPP en Italie 

Selon le Code italien des contrats publics de 2006, les sociétés privées peuvent jouer un rôle 
décisif dans la mise en place de projets par la soumission d’une proposition spontanée. Ensuite, elles 
peuvent concevoir le projet et participer à un processus de soumission d’offres. Des propositions 
spontanées de projets peuvent être soumises avant le 30 juin de chaque année ou, si aucune autre 
offre n’a été présentée pour le même projet, avant le 31 décembre et devraient reposer sur les plans 
pré-approuvés du gouvernement pour le développement des infrastructures.  

Ces offres comprendront : 

• Une étude des dispositions territoriales et environnementales. 

• Une étude de faisabilité. 

• Un projet préliminaire. 

• Un projet de contrat. 

• Un plan économique et financier certifié par une banque ou un cabinet d’audit. 

• Une spécification des caractéristiques d’exploitation et de gestion. 

• Une indication des coûts ; des problèmes de qualité ; de la valeur technique et esthétique 
du travail proposé ; des caractéristiques environnementales ; des coûts d’utilisation et 
d’entretien ; du temps d’exécution des travaux ; de la performance ; de la durée de la 
concession ; des méthodes, normes et critères de détermination des charges imposées aux 
usagers ; et des garanties offertes par le concepteur du projet aux pouvoirs publics. 
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En outre, les propositions doivent détailler les frais encourus pour la préparation de tous les 
documents, qui ne peuvent pas dépasser 2.5 % de la valeur de l’investissement. 

Les offres sont ensuite évaluées par les pouvoirs publics dans les quatre mois suivant leur 
réception, en fonction de leurs spécifications techniques par rapport aux éléments de construction, 
de programmation et d’environnement, de qualité de conception, de la fonctionnalité, de la 
faisabilité du travail, de l’accessibilité, des coûts de gestion et d’entretien, de la durée de la 
concession, de délais nécessaires à l’achèvement des travaux, des taux applicables, des méthodes 
d’actualisation des taux, de la valeur économique et financière du plan et du contenu du projet de 
contrat. Si la proposition est acceptée, les pouvoirs publics publient un appel d’offres dans les trois 
mois qui suivent l’évaluation, basé sur l’offre, avec toutes les modifications requises. 

Le processus de soumission d’offre comporte deux étapes, la première inclut l’évaluation d’une 
offre financière, suivie par une procédure négociée entre les deux soumissionnaires les meilleurs et 
la société ou le consortium à l’origine du projet en premier lieu. 

9.3.2. Soumission d’offre et innovation 

L’introduction d’innovations est considérée comme l’un des principaux avantages des PPP. Par 
exemple, l’utilisation de techniques innovantes est considérée comme une clé du succès du projet du 
Pont de la Confédération au Canada, qui a été livré en temps voulu et sans dépassements de coûts 
supportés par l’État (Virtuosity Consulting, 2005). 

Pour qu’une innovation intervienne, des spécifications ou normes établies par le secteur public 
devraient donner une marge de manœuvre suffisante pour permettre au secteur privé de choisir des 
techniques et technologies innovantes afin de concevoir et de construire un projet de transport 
(Ministère des finances de Singapour, 2004). Si les spécifications imposées par le secteur public sont 
telles que les innovations ne sont pas rentables ni même applicables, le partenaire privé sera réticent à 
les mettre en œuvre. Cependant, il existe un compromis entre le degré auquel les façons d’accomplir 
les tâches est préétabli, ce qui réduit les coûts de transaction, et l’ouverture vers des modes alternatives 
de mise en œuvre du travail. 

C’est l’approche du cycle de vie dans le développement des infrastructures, associée à un accent 
mis sur la performance, qui est le principal mécanisme d’encouragement de l’innovation dans les 
projets PPP. Une longue période contractuelle et un contrôle sur la construction et l’entretien sont 
destinés à faire réfléchir le maître d’œuvre sur les façons de réduire les coûts pendant la période de 
validité du contrat. Tout en prenant certains risques, le partenaire privé doit aussi prendre des mesures 
pour réduire ces risques ou atténuer leur impact potentiel. De plus, le mandant recherche un produit 
qui devrait se comporter d’une façon conforme avec le principal résultat attendu du projet. Un 
corollaire est que les règles et réglementations relatives à la manière dont un projet doit être construit 
ne devraient pas être excessivement restrictives. Au contraire, le principal avantage potentiel des 
projets PPP tient précisément au fait qu’ils autorisent un raisonnement innovant.  

En tenant compte de cela, le niveau de détail des documents d’offre des entreprises est important 
pour de degré d’innovation. Un exemple est la souplesse accordée par rapport aux options qui peuvent 
être proposées par les soumissionnaires. Lorsque le Royaume Uni a lancé des appels d’offre de 
concessions pour le développement des autoroutes en Angleterre et au Pays de Galles en 1994, la 
Highways Agency a révélé aux soumissionnaires ses propres propositions de conception comme 
“conditions requises indicatives” qui n’étaient pas obligatoires, permettant ainsi aux soumissionnaires 
de proposer de nombreux changements rentables (UN/ECE, 2000). 
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Un autre mécanisme appliqué pour promouvoir l’innovation est celui de discussions 
confidentielles sur les conceptions et soumissions alternatives. De cette manière, les entreprises 
soumissionnaires peuvent proposer des solutions innovantes sans courir le risque de partager leurs 
idées avec des concurrents. De plus, cela permet au mandant d’étudier et d’évaluer des idées 
innovantes pendant le processus d’approvisionnement et non après l’attribution du projet. Selon le 
FHWA (2002), ce mécanisme favorise l’innovation, bien que l’évaluation des entreprises 
soumissionnaires puisse prendre plus longtemps. On a découvert un exemple de cette méthode dans le 
processus de soumission du projet de voie ferrée à grande vitesse Sud des Pays Bas qui a été accordé 
après des discussions confidentielles entre l’acquéreur et les différentes entreprises soumissionnaires. 
Le projet comprenait le percement d’un tunnel, en vue de préserver les zones naturelles en surface. 
Alors que le projet original proposé par les pouvoirs publics impliquait un tunnel plus court, à deux 
forages avec des raccordements entre les forages, le maître d’œuvre choisi a proposé un très grand 
tunnel à un forage, plus long et plus sûr que celui que le gouvernement avait envisagé au départ.  

9.3.3. Coûts de transaction 

Bruzelius (2005) a étudié l’impact potentiel de la législation et de la réglementation sur les coûts 
des transactions. Cette section repose largement sur ce travail, avec des références supplémentaires.  

Dudkin et Välilä (2006) définissent les coûts des transactions dans les PPP comme “les coûts 
d’établissement et de maintien d’un partenariat, plus spécifiquement, ils comprennent les frais 
juridiques, financiers et techniques encourus par le secteur public et le secteur privé dans les phases de 
soumission et d’exploitation d’un projet”. Par exemple, les composants de coûts suivants, entre autres, 
sont nécessaires pour contribuer à la recherche et aux informations avec en plus des coûts de 
marchandage et peuvent être encourus par les partenaires privés et publics. 

• Préparer et soumettre des documents pour une pré-qualification. 

• Préparer les documents de soumission. 

• Préparer et soumettre les offres. 

• Evaluer les offres. 

• Préparer une courte liste des soumissionnaires retenus. 

• Négocier le contrat jusqu’à la signature et la clôture finale. 

On croit en général que les contrats PPP donnent lieu à des coûts de transaction plus élevés que la 
plupart des contrats “normaux” bien que l’on dispose de peu de données concrètes. Les premiers 
contrats DBFO (Conception-Construction-Financement-Exploitation) au Royaume Uni par exemple 
ont pris 18 mois, de l’annonce à la conclusion financière et les projets ultérieurs ont pris 13 mois en 
moyenne. Les coûts financiers associés à la soumission de ces projets ont été signalés comme étant 
11 fois plus élevés que pour de simples contrats d’externalisation traditionnels et 3 fois plus élevés que 
pour un contrat Conception-Construction (NAO, 1998). Comme l’indique la section 5.3, Dudkin et 
Välilä décrivent les frais importants supportés par les soumissionnaires gagnants et perdants et les 
gouvernements dans les marchés PPP, bien qu’ils ne comparent pas ceux-ci à un marché standard. 

Il existe plusieurs raisons possibles au coût plus élevé des contrats PPP. L’une est liée aux coûts 
élevés d’une analyse a priori. En général, les coûts de transaction du processus d’approvisionnement 
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sont en étroite relation avec la façon dont le partenaire public prépare et, par conséquent la façon dont 
il comprend réellement les conditions du projet. 

Dans le processus PFI au Royaume Uni et en Irlande, l’analyse du rapport qualité-prix est 
nécessaire et inclut l’utilisation du comparateur secteur public (comme l’indique le Chapitre 5). De 
même, la législation espagnole demande aussi que le gouvernement fasse une étude préalable de 
faisabilité pour tout projet de travaux publics. L’avantage de cette méthode n’est pas seulement que 
certains des obstacles à l’obtention des permis requis peuvent être surmontés plus tôt mais aussi que le 
partenaire public comprend mieux les coûts des projets ainsi que les conditions financières d’une 
possible concession. Par conséquent, une étude de faisabilité bien préparée permet d’élaborer 
d’excellents appels d’offres et également d’évaluer efficacement les offres présentées par les 
entreprises soumissionnaires.  

Les coûts des spécifications techniques peuvent aussi être plus élevés. La méthode juridique 
utilisée dans certains pays du sud de l’Europe et d’Amérique latine (par exemple le Chili, l’Italie et 
l’Espagne) entraîne des spécifications détaillées du processus de sélection et du contenu du contrat de 
projet. Le fait que tant d’éléments soient déjà exposés dans les lois et les règlements en vigueur limite 
l’étendue de la conception du contrat, ce qui accélère le processus d’adjudication en réduisant la 
nécessité de négocier sur des éléments clés du projet. Toutefois, cela coûte également cher. 

La méthode standard d’approvisionnement de contrats de travaux publics implique une étape de 
pré-qualification destinée à identifier des soumissionnaires qualifiés ou éligibles et à réduire le nombre 
de soumissionnaires à une liste courte et gérable, comprenant en général trois à six partenaires. 
Cependant, la législation espagnole garde la possibilité d’utiliser un processus de soumission “ouvert” 
permettant aux offres d’être préparées sans pré-qualification afin de réduire le temps du processus 
d’approvisionnement. On peut supposer que cette méthode est davantage réalisable lorsque les travaux 
accordés sont d’une taille telle que le nombre de soumissionnaires serait vraisemblablement réduit de 
toute façon. 

Suite à la pré-qualification, il existe fondamentalement deux types de procédures pour choisir le 
partenaire privé : négociée et non négociée. Dans cette dernière, il devrait être possible de mettre un 
prix sur le projet d’après les informations mises à disposition dans l’appel d’offres alors que la 
première nécessite d’autres négociations pour arriver à un prix. Le besoin de négociations est le plus 
grand lorsque des spécifications de résultat n’ont pas été finalisées, lorsque certains risques n’ont pas 
été attribués à l’une ou l’autre partie à priori, et si certains aspects du mécanisme de paiement ne sont 
pas encore fixés. Cependant, avec des spécifications de projet très détaillées, il est possible de préparer 
un projet de manière à parvenir à une tarification sans négociations. Cela nécessite vraisemblablement 
un travail préparatoire supplémentaire mais peut réduire les coûts de transactions à plus long terme.  

Dans le système espagnol, les informations présentées dans les offres doivent être suffisamment 
élaborées pour déterminer non seulement les entreprises soumissionnaires qualifiés mais aussi leur 
rang. Il est également possible de parvenir à une certaine efficacité en ne faisant pas la différence entre 
les offres techniques et financières, comme l’est sinon une méthode courante de soumission d’offre 
des travaux publics, ce qui est possible lorsque l’appel d’offres détermine le projet et le projet de 
contrat en détails. Le cadre d’attribution de risques est donné, à priori, comme l’est une grande partie 
du régime tarifaire. La méthode espagnole d’approvisionnement est ainsi structurée de telle manière 
qu’il devrait être possible de fixer le prix d’une soumission d’après l’appel d’offres, éliminant de ce 
fait la nécessité de négocier. 

L’expérience espagnole relative à la vitesse d’engagement contractuel est, en effet, 
exceptionnelle. En général, la période totale jusqu’à la conclusion est d’environ 8 mois. Cela est 
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important, compte tenu du fait que Dudkin et Välilä’s (2006) ont trouvé que de longs délais 
d’approvisionnement sont associés à des coûts de transactions plus élevés, notamment pour le secteur 
public. Certaines caractéristiques supplémentaires du processus espagnol qui contribuent à réduire les 
coûts de transaction sont (i) que pendant l’évaluation de l’offre les soumissionnaires peuvent voir les 
offres respectives, ce qui garantit une totale transparence et une élimination précoce des conflits 
potentiels ; et (ii) que la clôture financière n’a pas besoin d’être atteinte au moment de la conclusion 
du contrat de projet. Au contraire, le soumissionnaire choisi doit payer une caution de participation de 
4 % (de l’investissement total) pour garantir son engagement dans le contrat. 

Le cadre juridique chilien oblige aussi la préparation d’un modèle détaillé avant le début du 
processus de soumissionnement. Une procédure en deux étapes est alors utilisée pour identifier le 
concessionnaire, comprenant une étape de pré-qualification. L’offre entraîne des offres techniques et 
financières séparées et ces dernières ne sont prises en compte que pour des soumissionnaires qui 
prouvent réellement qu’ils sont capables de répondre aux conditions techniques minimum au moyen 
de leurs offres techniques. Comme en Espagne, la soumission est si bien spécifiée dans l’appel 
d’offres, comprenant l’attribution de risques, qu’aucune négociation ultérieure n’est possible. Le délai 
moyen pour la conception d’un projet routier et l’attribution d’un contrat est d’environ 16 mois au 
Chili.  

Les conditions requises en matière de réalisations définitives auront, notamment, un impact sur 
les coûts de transaction mais aussi sur la performance réelle du projet. Différents pays proposent 
différents modèles pour résoudre cela. L’utilisation de spécifications de résultat peut servir à réduire 
les coûts de transactions, dans la mesure où le partenaire public est capable de les déterminer sans 
ambiguïté dans l’appel d’offres, ce qui, de plus, permet de les mesurer et de les surveiller. La raison en 
est que la finalisation d’un projet est souvent une affaire qui prend du temps, qui, dans la méthode 
traditionnelle, doit être achevée avant le début de tous travaux. Si les spécifications de performance 
sont utilisées à la place, il est possible, dans une certaine mesure, d’effectuer la construction et la 
conception dans des processus parallèles.  

Le développement de marchés PPP peut être considéré comme un long processus d’essai et 
d’erreur. Dudkin et Välilä (2006) ont trouvé que les coûts des transactions dans la soumission ne 
diminuent pas de manière importante même si un gouvernement utilise des PPP depuis de nombreuses 
années, ce qui peut signifier que les réductions doivent résulter d’améliorations des processus, et non 
de l’expérience elle-même. Certains processus devenant de plus en plus simplifiés et courants - par 
exemple lorsque des gouvernements apprennent comment spécifier et surveiller la performance, des 
documents juridiques appropriés au modèle PPP sont harmonisés, etc.- il est raisonnable cependant, de 
croire qu’au moins certains des coûts de transactions commenceront à baisser. 

9.3.4. Problèmes d’appels d’offres internationaux 

Afin d’assurer la participation d’un grand nombre de concurrents hautement qualifiés aux 
processus d’appels d’offres, les pouvoirs publics doivent offrir des conditions identiques à tous les 
participants, nationaux ou étrangers. Comme le montre l’annexe, la fourniture effective de conditions 
concurrentielles justes – et le fait de rassurer les concurrents privés potentiels sur leur existence – a 
joué un rôle important dans le projet de liaison ferroviaire Arlanda en Suède. 

La Commission européenne a reconnu ce problème sous la forme d’une initiative pour étudier si 
les règles de l’UE réalisent correctement l’objectif de créer un marché interne pour la libre circulation 
des biens et des services lorsque les PPP sont concernés. Il en est résulté une “Charte verte” adoptée 
en 2004 et une Communication en 2005. La consultation avec des acteurs majeurs a révélé une 
demande d’environnement juridique stable et cohérent pour attribuer des concessions au niveau de 
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l’UE, ceci dans le but de réduire les coûts de transactions en diminuant le risque juridique et d’une 
manière générale en améliorant la concurrence. Un travail est en cours au sein de la Commission pour 
suivre ces initiatives (CE, 2004 et 2005). 

Pour l’essentiel, il ne semble pas qu’il y ait en général un obstacle sérieux dans la plupart des 
pays à une implication transfrontalière dans des PPP. En effet, de nombreux pays tirent ouvertement 
profit d’une concurrence assurée par une communauté internationale plus large d’experts, comme le 
montrent les études de cas sur le Mexique et la Suède dans l’annexe. L’exemple mexicain révèle un 
important changement par rapport à l’expérience précédente.  

En effet, il est même indiqué qu’un plus grand défi peut être celui de la concentration du marché 
entre les mains de quelques sociétés internationales du secteur du bâtiment (Estache et Serebrinsky, 
2004). Cette concentration d’acteurs PPP importants implique une distribution relativement petite de 
soumissionnaires internationaux potentiels.  

A l’aide des données tirées du Financement des travaux publics, Estache et Serebrinsky (2004) 
constatent que six sociétés d’infrastructure contrôlaient environ 50 % des marchés du construit en 
infrastructure (transports et services collectifs) et 16 sociétés fournissaient environ 90 % du marché. 
Parmi les nouvelles concessions et nouveaux projets PPP de plus de 50 millions d’USD signés entre 
1985 et 2003 on trouve : 

• Sept sociétés espagnoles représentant 52 %. 

• Quatre sociétés britanniques représentant 14 %. 

• Quatre sociétés française représentant 14 %. 

• Deux sociétés australiennes représentant 9 %. 

Les autres participants sont des maîtres d’œuvre et des entrepreneurs japonais, norvégiens, 
italiens et américains. Plusieurs de ces sociétés ont un certain degré de spécialisation régionale ce qui 
limite en outre la concurrence. 

Benitez et Estache (2005) notent que, en Amérique latine dans les années 90, 76 % de toutes les 
ventes par adjudication dans les transports impliquaient 3 soumissionnaires ou moins. Ils indiquent 
aussi que cette limite de concurrence tient au fait que des sociétés peuvent chercher à limiter leurs 
risques en investissant comme membres d’un consortium.  

Un risque accru pour le secteur public pourrait résulter d’une consolidation du secteur. 
D’importants opérateurs intervenant en participation avec des entreprises locales du bâtiment peuvent 
être convaincus qu’ils seront capables de se confronter avec les organismes de régulation en cas de 
conflit et, obliger ainsi à une renégociation du contrat (UNECE, 2003 ; Virtuosity Consulting, 2005). 

Etant donné les conditions importantes requises en matière de capitaux, de connaissances et de 
technologie pour la gestion des projets PPP, ainsi que les économies d’échelle et d’envergure, il ne 
devrait pas être surprenant que des projets à grande échelle attirent un nombre limité de sociétés 
hautement spécialisées et expérimentées (Benitez et Estache, 2005). Une concurrence efficace a priori 
a tendance à être modeste même dans certaines des offres les mieux organisées.  

En même temps, de nombreux pays soucieux d’étendre les compétences techniques de leurs 
sociétés nationales dans le secteur des PPP ont successivement encouragé l’implication d’entreprises 
locales du bâtiment et d’ingénierie en tant que partenaires des plus grands acteurs internationaux. En 
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effet, il est important pour les sociétés internationales d’avoir des connaissances locales, y compris des 
systèmes juridiques et des pratiques commerciales. Les sociétés soumissionnaires impliquent en 
général des consortiums d’entreprises locales « plus petites » et d’entreprises étrangères « plus 
grandes ». Il en résulte qu’il existe des avantages locaux en termes de transfert de savoir-faire et des 
réductions de l’ensemble des risques associés à ces stratégies. Cependant, ces avantages ne 
compensent pas nécessairement les risques associés à une concurrence limitée. 

9.4. Contrats 

Le contrat est un élément central de la structure de gouvernance globale d’un PPP. Une bonne 
conception et une bonne gestion des contrats sont essentielles pour le transfert efficace du risque au 
secteur privé. Evidemment, le contrat doit refléter étroitement les conditions établies dans le processus 
de soumission, et fera l’objet d’une négociation ultérieure de détails avec le soumissionnaire 
sélectionné.  

Un contrat doit satisfaire la société contractante et ses actionnaires, prêteurs, le public et les 
usagers des infrastructures. Le fait que le résultat représente un « rapport qualité-prix » dépend des 
conditions précises du contrat, de la façon dont il est adjugé et comment il fonctionne en pratique sur 
la durée de vie contractuelle. En outre, ces accords établissent un cadre pour un certain nombre 
d’autres sous-accords entre de nombreux acteurs la plupart privés, comprenant, entre autres, des 
partenaires, des organismes financiers, des consultants, des concepteurs, des fournisseurs, des 
constructeurs, des sociétés de gestion et de services et des entrepreneurs. 

Plusieurs des éléments clés des contrats PPP ont été discutés ailleurs. Le chapitre 6 comprenait 
une discussion détaillée sur la façon dont différents types de conditions contractuelles contribuent au 
transfert de risques, en particulier le degré auquel un contrat est d’une nature « à forfait ». Ce chapitre 
a aussi constaté qu’il est important de prévoir une renégociation dans le contrat, en particulier à cause 
des durées de vie et de la complexité des projets PPP. La discussion suivante porte notamment sur le 
contrôle qualité. 

9.4.1. Contrôle qualité, assurance et surveillance  

Le processus de soumission d’offre et le contrat qui suit représentent le début d’une relation qui, 
en général dure plusieurs dizaines d’années. Pour que ces relations soient efficaces, elles doivent aussi 
être accompagnées par des mécanismes qui garantissent que les principes convenus seront tout à fait 
respectés à l’avenir. 

Dans la partie III, il était noté qu’une clé de la réussite de dispositions PPP se trouvait dans des 
contrats davantage centrés sur des résultats globaux que sur des rendements spécifiques. C’est 
précisément en autorisant le partenaire privé à déterminer comment atteindre des objectifs donnés que 
la disposition PPP autorise des économies de coûts. En même temps, il est essentiel que les économies 
ne soient pas obtenues en sacrifiant la qualité, notamment en ce qui concerne des problèmes comme la 
disponibilité, les normes physiques (par exemple la qualité de surface, etc.) les normes de sécurité et 
d’environnement et l’état des immobilisations lorsqu’elles sont restituées au gouvernement. Ainsi, 
l’indépendance accordée au fournisseur d’infrastructures dans les dispositions PPP ne mènera qu’à des 
résultats fructueux si le contrat exprime des objectifs de qualité, créée des moyens de surveiller ces 
cibles et fournit des incitations économiques pour rémunérer l’objectif précité ou pénaliser une 
performance inadaptée. 

D’une manière générale, les mécanismes de base utilisés pour assurer la qualité d’un projet 
peuvent être classés comme suit : 
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• Dispositions contractuelles. 

• Surveillance du projet. 

• Vérifications. 

• Normes de qualité. 

• Incitations. 

Ils sont interdépendants. Par exemple, la supervision devrait être soutenue par des normes de 
qualité fixées par le partenaire public et des dispositions contractuelles qui agissent avec anticipation 
et de manière réactive pour garantir que le partenaire privé suit ces normes. Les dispositions 
contractuelles peuvent inclure des incitations, des pénalités ou même la possibilité que le partenaire 
public puisse se charger totalement du contrôle du projet en cas de défaillance grave pour assurer la 
qualité (Banque mondiale, 1998). 

Le contrôle qualité peut être défini comme un ensemble de techniques et activités opérationnelles 
visant à la fois à superviser un processus (par exemple la construction, l’entretien, le fonctionnement, 
etc.) et à éliminer les causes de performance peu satisfaisante. En général, le contrôle qualité garantit 
que les matériaux et méthodes utilisés pour exécuter un projet produiront le résultat anticipé (Hudson 
et al., 1997). 

« L’engagement contractuel reposant sur la performance » est un outil de contrôle et d’assurance 
qualité (FHWA, 2002). Les normes de performance sont spécifiées dans le contrat et les paiements 
effectués selon la capacité du maître d’œuvre à les satisfaire ou à les dépasser. Par exemple, le contrat 
pourrait établir (a) une situation initiale, un paiement annuel du mandant à le prestataire et (b) un 
système de bonus et/ou de pénalités pour les performances supérieures ou inférieures à la norme. Les 
détails d’un modèle de contrat sont la seule protection contre la possibilité pour l’infrastructure de 
perdre en qualité du point de vue des usagers L’importance des pénalités et des bonus doit par 
conséquent être calculée avec beaucoup de prudence. Le propriétaire charge souvent le maître d’œuvre 
du contrôle qualité du projet alors que des procédures de vérification sont utilisées pour l’assurance 
qualité.Il existe différents exemples : 

• Le modèle PPP du Royaume Uni comprend une incitation contractuelle si un entrepreneur 
routier donne de meilleurs résultats en sécurité routière par rapport à d’autres routes (Harris, 
2004). 

• L’annexe fournit un exemple de l’Espagne dans lequel la nouvelle loi sur les concessions 
exige que les concessionnaires adhèrent aux réglementations techniques, environnementales 
et de sécurité en vigueur à tout point donné sur l’ensemble du cycle de vie du projet. Ceci est 
renforcé par un système de pénalités et de bonus lié aux indicateurs de qualité. 

• Aux Pays-Bas, des bonus ont été accordés aux maîtres d’œuvre pour le travail au-dessus de 
la moyenne. Un système de carte jaune/carte rouge est utilisé pour contrôler la conception et 
le fonctionnement d’un projet. Des écarts de qualité peuvent entraîner des pénalités, comme 
une réduction de paiement ou même une cessation du travail et une résiliation du contrat 
(FHWA, 2002). Plusieurs projets aux Pays-Bas, comme la voie ferrée pour le transport des 
marchandises de Rotterdam à l’Allemagne, le tunnel de Westerscheldt et la ligne à grande 
vitesse reliant Amsterdam à la frontière belge sont construits selon le système de carte 
jaune/rouge, incluant amendes et bonus. 
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• Le projet d’autoroute E18 Grimstad-Kristiansand est l’un des trois projets pilotes PPP mis en 
œuvre en Norvège (Administration norvégienne des routes, 2005). Le modèle norvégien PPP 
souligne (a) une grande disponibilité routière, (b) des normes élevées de sécurité de 
circulation, (c) des normes élevées environnementales et esthétiques et (d) un bon service 
offert aux usagers de la route. Par conséquent, les mécanismes de paiement du projet 
obligent le maître d’œuvre à suivre les normes mises en place par les pouvoirs publics dans 
ces zones.  

• Le projet d’autoroute SH130 au Texas impliquait la construction d’une autoroute à quatre 
voies de 91 miles pour un prix total de 1.37 milliard d’USD. L’autoroute a été conçue et 
construite dans le cadre d’une “contrat de développement exclusif” (EDA) auquel le 
promoteur participe financièrement. Le promoteur a été nommé responsable du contrôle et 
de l’assurance qualité et s’est engagé à retenir des sociétés indépendantes pour effectuer ces 
tâches alors que le Département des Transports du Texas (TxDOT) a gardé la responsabilité 
de superviser toutes les activités. Le TxDOT a constaté plus tard que ces sociétés 
indépendantes réussissaient bien (Russel, 2003).  

Un élément crucial du contrôle qualité est l’existence d’un système efficace de supervision de 
performance. Quelle que soit le mode de fourniture de l’infrastructure, les pouvoirs publics doivent 
être en position de superviser les caractéristiques clés de la performance qui les préoccupe. La nature 
des informations qui devraient idéalement être supervisées dépendra du niveau de contrôle qu’ils ont 
choisi d’exercer et de leurs responsabilités spécifiques.  

Les références de performance sont destinées à informer le processus décisionnel et à stimuler la 
performance et les actions. Correctement conçues, disséminées et utilisées, les références peuvent 
avoir une influence directe sur la performance d’un grand nombre d’acteurs. 

Les informations de performance basées sur une seule mesure, pour une seule année, et pour une 
seule entité ont souvent peu de valeur en elles-mêmes. Ce qui est intéressant est la tendance dans le 
temps et la comparaison de la performance d’un fournisseur d’infrastructure donné par rapport à 
d’autres entités similaires. En fonction de cela, les références devraient permettre de superviser la 
performance d’une entité donnée par rapport aux différentes normes, c’est-à-dire : 

• Par rapport à elle-même avec le temps. 

• Par rapport à ses concurrents nationaux dans le même secteur (en supposant qu’ils existent). 

• Par rapport à ses concurrents internationaux dans le même secteur. 

• Potentiellement, par rapport à d’autres secteurs ou réseaux dans le secteur des transports (au 
niveau national ou international). 

Dans l’idéal, ce système devrait permettre la surveillance des résultats économiques (y compris 
financiers), environnementaux et sociaux à différents niveaux de détail. Une réflexion sérieuse est 
nécessaire pour identifier les pouvoirs, les informations et les ressources requis pour garantir que les 
pouvoirs publics ont les informations dont ils ont besoin pour surveiller la performance. Evidemment, 
la surveillance des performances n’est pas seulement appropriée dans les projets PPP et devrait être 
entreprise quelle que soit la manière dont l’infrastructure est fournie. 

Un tel système vaste et complet d’indicateurs de performance pourrait servir à de nombreux 
objectifs utiles. Cela permettrait aux fournisseurs d’infrastructures, aux gouvernements, aux usagers et 
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au grand public d’évaluer et de comparer la performance de ces entités dans le temps. En informant les 
fournisseurs d’infrastructure de leur performance relative vis-à-vis d’autres entités, il peut stimuler les 
actions et améliorer la performance. Il fournit aussi un élément essentiel aux cadres de responsabilité 
basés sur les résultats pour les pouvoirs publics. D’autre part, il fournit un outil d’évaluation du besoin 
d’actions correctives, si les zones de problèmes devaient être détectées en ce qui concerne la 
performance des fournisseurs d’infrastructures. 

La transparence des performances est essentielle pour une bonne gouvernance et pour s’attaquer 
au problème de l’agence dans le cas des réseaux de transport. Dans le cas de transport de surface, ce 
problème est aggravé en ce qu’il n’y a souvent aucun concurrent national direct auquel comparer la 
performance. En outre, étant donné les différences significatives parmi les différents systèmes de 
transport dans les pays, il existe de formidables défis à comparer leur performance ; il en résulte qu’il 
existe des gains potentiels importants issus d’une plus grande coopération internationale dans la 
classification de la performance des fournisseurs d’infrastructures et la promotion d’une plus grande 
émulation de paires (InterVISTAS Consulting et al., 2005). Ces informations pourraient aussi 
contribuer à informer des schémas réglementaires reposant sur une concurrence par comparaison.  

9.5. Synthèse 

En ce qui concerne les PPP, le processus de sélection est fondamental pour garantir des gains 
d’efficacité. Une concurrence efficace, en particulier, est essentielle. Le processus doit aussi être 
préparé correctement, dans le but d’assurer des niveaux d’innovation élevés, des coûts de transactions 
minimum et une haute qualité d’exécution du projet. Il doit également être soutenu par des clauses de 
contrôle qualité appropriées dans le contrat final ainsi que des clauses de surveillance de la qualité 
dans la mise en œuvre. 
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CONCLUSIONS CLÉS 

• Une concurrence efficace est au cœur des gains d’efficacité dans des dispositions PPP.  

• La concurrence dans le marché étant difficile à atteindre lorsqu’il s’agit d’infrastructures, 
la concurrence pour le marché est essentielle, ce qui signifie que le processus 
d’approvisionnement doit être efficace et qu’il doit y avoir une concurrence réelle entre les 
offres viables. 

• Les processus d’appels d’offre sont coûteux. Pour réduire le risque de retards imprévus, un 
débat politique et public détaillé devrait avoir lieu a priori, et les gouvernements devraient 
s’assurer que les approbations nécessaires et les achats de terrains seront effectués dès que 
possible. C’est un autre argument pour des études de faisabilité solides a priori, qui 
contribuent à empêcher de futurs obstacles de progresser, ainsi qu’à familiariser les 
fonctionnaires avec les détails du projet. 

• Les objectifs et exigences du projet devraient être clairement établis dans le processus de 
soumission. 

• Le processus de soumission réel devrait être conçu avec soin pour réduire les coûts et 
retards si possible, sans compromettre l’exhaustivité de l’étude des offres. 

• Des contrats devraient être conçus pour exploiter l’efficacité et l’innovation susceptibles de 
résulter de la poursuite de la maximisation du profit par les partenaires privés, tout en 
minimisant la possibilité que des profits puissent être obtenus par sous-investissement. 
Cela signifie que, alors que des parties privées devraient avoir une marge de manœuvre 
suffisante pour décider de la façon d’exécuter les tâches essentielles, les exigences en 
matière de qualité devraient être strictes. 

• Il devrait y avoir des incitations et des éléments dissuasifs perceptibles, sous forme 
économiques et autres pour une surperformance et une sous-performance. 

• Un contrôle qualité efficace pendant le cycle de vie du projet est absolument essentiel. 
Cela nécessitera l’établissement de capacités, structures et processus appropriés au sein du 
gouvernement. 

• La gestion de la performance est un élément essentiel du contrôle qualité. Des références 
appropriées doivent être établies pour cela. Cependant, ceci est un défi en particulier si des 
projets similaires ne se sont pas produits auparavant dans le même pays et une coopération 
internationale peut aider ce processus. 

• La concurrence pour le marché sera améliorée par la participation de sociétés d’experts 
internationaux sur la base d’un cadre de jeux harmonisé. Un problème qui requiert une 
surveillance constante est la concentration des compétences techniques parmi un nombre 
relativement limité de sociétés dans le monde entier. 
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